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Bonjour/

Pour faire suite à notre entrevue de ce matin Je vous confirme que :

SCF TO^ASI GARCIA & A^OCS&K
AVQCAîS

Les la i'ei''u^o^^ii;Nt-op&B

Rond-pnjnicioi'L^ope

Je suis d' accord pour enlever dans ma proposition la cîause concernant les frais e>î^pib[^n^[s,,j3our la

viabilisation / à partir du moment ou conformément à la loi la commune doit les réseaux s^rjncipaux en

limite du domaine public ou si ma solution technique pour le traitement des eaux pluviales est acceptée (

infiltration naturelle en bord de voies, réserves pour trop plein avec infiltration linéaire et obligation faite à
chaque lot de mettre une cuve de stockage pour les eaux de pluie et neige afin cT utiliser cette eau pour 1/

arrosage de chaque Jardin/ plus trop plein avec puit perdu individuel .
Je suis d' accord pour étudier / en concertation avec !a commune /1 intégration de petits hameaux de

maisons de village (jumeiées) sur certains lots comme je le: fait actuellement à Baratier (voir en PJ à titre

indicatif ce projet.
Utilisation des énergies renouvelables, solaire avec architecture « Biocljmatique « (voir projet E fourni ce
matin ), Pompe a chaleur AIR/AIR ouAIR./EAU ,-Chauffe eau sanitaire THERMODYNAMIQUE , Plus

chenninée pour poêle à bois ( ou granuiés ) ppur chaque maison .
Maisons construite trgditionnelfement de qualité en respectant les normes et règlements actuels
notamment pour 1/ isolatipn renforcée et i' étanchéiteà 1/ air conformément à la RT 2012 .
L/Architecture des mai5ons et le.s matériaux extérieurs mis en œuvre.serônt.défJnjsd7 un commun accord

avec la commune/ ta DDTet F Architecte des bâtiments de France .

Conditions financières préfér.e.ntiélles pour les jeunes ménages priffîp accédant en résidence principale .

Construction des maisons en CCMI avec toyt.es tes garanties obitgatoires imposées par iatoi du 19/12
,1990 ( que peu de constructeurs respectent) avec garantie bancaire de bonne fin de travaux/ assurance

dommage .ouvrages, un seul interlocuteur responsable juridiquement / qualitçitivement/ financièrement et

pour les délais . ,{ atte.stations et engagements fournis.œ matin ).

Si VOUS. ME FAITES LE PLAISIR DE RETENIR MA PROPOSITION RAPIDEMENT Je m/engage à.déposer ma

demande de j3ermis.d' aménager AVANT LE 14/07/2016 en respectant tes précisions ci-dessus/

POUR GAGNER la course .contre, la montre par rapport à la loi ALUR et pour que ce terrain ne perde pas
toute sa valeur . Je vous précise que/ conformément au règlement du PLU , je suis en mesure de déposer

mon projet sur F ensemble de la zonè.AUba, y compris sur les parcelles restantes qui ne font pas partie de
la vente des terrains de la succession Francis DURAND.

Je vous remercie pour votre attention et pour ie temps que vous avez bien voulu me consacrer,

Dans i/ attente de vos ordres.,

Je vous prie d/ agréer/ Mesdames/ Messieurs; mes sincères salutations.

Dominique BERARD.
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